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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 10047

Texte de la question

M Henri Bayard demande a M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports,
de bien vouloir lui dresser la liste des textes adoptes depuis 1945 portant, a un titre ou a un autre, reforme de
l'enseignement.

Texte de la réponse

Reponse. - Liste des textes adoptes depuis 1945 portant reforme de l'enseignement. Ministere Andre Marie : loi
du 21 septembre 1951 ; permet d'attribuer des bourses nationales aux eleves des etablissements prives.
Ministere Berthoin : ordonnance et decret du 6 janvier 1959 ; prolongation de l'age scolaire jusqu'a seize ans et
reforme de l'enseignement public. Ministere Michel Debre : loi du 31 decembre 1959 ; rapports entre l'Etat et les
etablissements prives. Ministere Christian Fouchet : decret du 3 aout 1963 et arretes du 7 fevrier 1964 ;
modifiant certains dispositions du decret du 6 janvier 1959 sur l'orientation ; creation de colleges d'enseignement
secondaire ; creation des IUT Ministere Edgar Faure : loi du 12 novembre 1968 ; loi d'orientation de
l'enseignement superieur. Ministere Olivier Guichard : lois du 16 juillet 1971 ; sur l'enseignement technologique ;
organisation de la formation continue des professeurs dans le cadre de l'education permanente ; reforme de
l'apprentissage ; moyens financiers pour la mise en place de la reforme de l'apprentissage. Ministere Rene Haby
: loi du 11 juillet 1975 ; reforme Haby ; loi du 25 novembre 1977 sur les rapports entre l'Etat et l'enseignement
prive. Ministere Alain Savary : loi du 26 janvier 1984 sur l'enseignement superieur ; loi du 16 juillet 1984 relative
aux activites physiques et sportives. Ministere Rene Monory : loi du 6 janvier 1988 ; relative aux enseignements
artistiques.
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